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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES PYRÉNEES-ORIENTALES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

Date convocation Nombres de membres en exercice : 11 
06/11/2020 Nombres de membres Présents : 8    
 Nombres de membres Absents : 3 
Date Affichage Nombre de procurations : 2 

06/11/2020 Nombre de votants : 10 

Séance du 12 novembre 2020 

L'an deux mille vingt et les douze novembre à 20h00, le Conseil Municipal de cette Commune 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances 

sous la présidence de Monsieur PETITQUEUX Philippe, Maire, 

 

Présents : Mme BADIE F., M. BRILLARD M., M. CORREIA J., M. LAUBRAY. J, M. V. PICHEYRE, 

M. PUJOL D., Mme DABOUIS N.  

Absents excusés : M. VAILLS S. , M. DOMINGO J.D  ,M. MIRAN P 

Procurations : M. VAILLS S à M. LAUBRAY J, M. DOMINGO J. D à M.PETITQUEUX P. 
 
 

Objet de la Délibération 

CESSION VEHICULES MAIRIE 

 

Monsieur le Maire informe que plusieurs véhicules ne sont plus en état de fonctionnement, nous souhaitons 

donc nous en débarrasser et les céder pour pièces, certains agents seraient intéressés. 

La liste est la suivante, 

Véhicules qui ne sont plus en état de rouler :  

PEUGEOT 106 :  

Date de première mise en circulation : 24/05/1996 

Kilométrage : 166 696 km 

Cession à titre gratuit au garagiste SANZ 

PEUGEOT PARTNER  

Date de première mise en circulation : 05/02/2004 

Kilométrage : 151 340 km 

Cession 100 € à un employé : Alexandre RIVEILL 

PEUGEOT DANGEL  

Date de première mise en circulation : 26/06/1990 

Kilométrage : 55 300 km 

Cession 400 € à un employé Laurent BLAZY 

 

Après avoir Ouï cet exposé et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
 

ACCEPTE les propositions ci-dessus de céder les véhicules pour une valeur totale de 500 euros; 

AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

SORTIRONT de l’inventaire ces biens à compter de ce jour ; 

INSCRIRA la recette de 500€  sur le compte 024 du budget Communal. 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Copie certifiée conforme 

A Formiguères, le 12 novembre 2020 

Le Maire, 

Philippe PETITQUEUX 

04/12/2020


